
Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Le procès qui a  eu lieu
hier au niveau de la cour d’Alger a
duré au total près de trois heures.
Lors de leurs auditions, les deux
mis en cause déjà condamnés à
la même peine dans d’autres
affaires ont reconnu implicitement
les chefs d’inculpations retenus
contre eux et contenus dans l’ar-
rêt de renvoi de la chambre d’ac-
cusation. 

D’ailleurs, l’accusation a requis
la peine maximum contre les deux
mis en cause. 

Une demande, que le tribunal
criminel présidé par M. Omar Bel-
kharchi, a retenue après une
heure de délibération. Ainsi, selon
l’arrêt de renvoi, les deux ex-
émirs du GIA sont reconnus cou-
pables «d'avoir assassiné plus de
500 personnes et violé plus de 60
femmes dans les régions de Bou-
merdès, Médéa, Khemis, Tiaret,
Chlef, Relizane et Blida». 

Selon la même source, Kouri
Djillali et Antar Ali ont avoué au
cours de l'instruction avoir rejoint

en 1997 un groupe terroriste acti-
vant à Oued Romane (Chlef) et
assassiné des éléments de l'Ar-
mée nationale populaire, des
membres des Groupes de légiti-
me défense (GLD) et des villa-
geois dans les régions de Bou-
merdès, Médéa, Khemis, Tiaret,
Chlef, Relizane et Blida.  

L'accusé Kouri Djillali a recon-
nu avoir participé en 1999 dans la
région de Chlef à l'assassinat de
50 personnes, à l'enlèvement, au
viol collectif et à l'égorgement de
9 femmes. 

Il a également avoué avoir
assassiné la même année, 5 mili-
taires à Oued Romane (Chlef) et
deux éléments des GLD à Oued
Rmel. Il a aussi avoué avoir parti-
cipé depuis 2000 à des mas-
sacres au douar Tegrart, assassi-
né 7 élèves d'une école coranique
à Relizane et 15 autres per-
sonnes dans la région de Baâl. 

L'accusé Antar Ali a, quant à
lui, reconnu avoir participé en
1998 au massacre de 19 per-
sonnes à Chlef. Il a également

avoué avoir participé en 2001 au
massacre de 20 membres d'une
même famille et à l'enlèvement,
au viol et à l'assassinat de plu-
sieurs femmes à Tissemsilt.  

L'accusé a aussi avoué avoir
assassiné en 2003, vingt per-
sonnes à Larbaâ (Blida) et com-
mis plusieurs autres massacres et
viols. 

Les deux terroristes avaient
été condamnés en 2007 avec un
autre terroriste émir de la phalan-
ge (katibat) Errahma, à savoir
Zelita Mayssoum, connu sous le
sobriquet de Haidara. 

Ce dernier également
condamné à la peine capitale
avait reconnu avoir participé à
des massacres collectifs perpé-

trés dans la région de Chlef, Blida
et de Tissemssilt. «Avec ma kati-
ba, j’ai participé à l’attaque contre
une unité de l’ANP dans la région
de Ténès où nous avions récupé-
ré vingt-sept kalachnikovs», avait-
t-il déclaré lors du procès de
2007. 

Ce chef terroriste arrêté par les
forces de sécurité sur les monts
forestiers de Tamezguida dans la
région de Médéa, au lendemain
de son retour d’une «importante
réunion des émirs des phalanges
du GIA, qui a vu l’intronisation
d’un nouvel émir national à la tête
de cette organisation terroriste»,
a indiqué également avoir partici-
pé «à une embuscade tendue en
1995 dans la région de Chlef
contre un convoi de l’ANP et qui
avait coûté la vie à une quarantai-
ne de militaires». 

Reconnu coupable de plu-
sieurs massacres, viols et assas-
sinats perpétrés dans les régions
de Chlef et Mostaganem, l’ex-
émir de la katiba Errahma a fait
savoir : «J’ai rejoint le maquis de
Oued Romane à l’âge de vingt
ans. Deux années après, soit en
1995, je suis intronisé à la tête
d’une katiba, en l’occurrence celle
d’Errahma, alors qu’auparavant
j’étais à la tête d’une section
(zemra) dénommée El Forkane.» 

A. B.
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RECONNUS COUPABLES DE MASSACRES COLLECTIFS ET VIOLS CONTRE DES FEMMES

Deux ex-émirs du GIA condamnés à mort
La peine de mort a été prononcée par le tribunal cri-

minel près la cour d’Alger à l’encontre de deux ex-émirs
de l’ex- organisation terroriste GIA. Il s’agit de Kouri
Djillali et Antar Ali, reconnus coupables «d’assassinats
et de viols perpétrés contre des populations dans les
localités de Boumerdès, Médéa, Khemis, Tiaret, Chlef,
Relizane et Blida».

JOURNÉE PARLEMENTAIRE
SUR LA LIBERTÉ D’EXPRESSION

ET DE LA PRESSE
Les députés du FLN

s’attaquent aux journalistes
Les députés du FLN (Front de libération nationale) se sont

acharnés, hier, sur la presse algérienne. Selon eux, les jour-
nalistes manquent de professionnalisme et ne font que dans
le «dénigrement», notamment des parlementaires. 

«Les journalistes algériens ne cessent de dénigrer les
députés et tous les responsables du pays. Ils manquent de
professionnalisme !», dira Mohamed-Cherif Ould El-Hocine,
député FLN et ancien directeur de la Chambre nationale de
l’agriculture. 

Faisant allusion à la loi sur l’information, il dira en s’adres-
sant aux journalistes : «Ne comptez pas sur nous pour avoir
davantage de liberté d’expression, les députés ne vont pas
vous lâcher.»

Lors d’une journée parlementaire sur la liberté d’expres-
sion et de la presse, organisée à l’APN, les journalistes ont
été la cible des critiques de nombreux députés FLN. Ils esti-
ment que la presse algérienne ne rapporte que les aspects
négatifs de la vie politique et sociale et que les journalistes ne
font que dans le «dénigrement». 

Même l’ex-présidente de l’APC de Kouba, Saïda Bouneb,
ne les a pas épargnés. «Les femmes députées ont été trai-
tées de tous les noms. Ils nous ont qualifié de majorettes, de
coiffeuses et autres», précise-t-elle.  

Seul un député RND (Rassemblement national démocra-
tique) a fait exception. En guise de réponse à ses collègues
du FLN, il précise que les journalistes ne font que leur travail.
«La critique fait partie du métier de journalisme et les journa-
listes doivent critiquer les responsables, leur gestion, leurs
décisions... D’ailleurs, c’est cette critique qui pousse les res-
ponsables à se remettre en cause», explique-t-il. 

Le chef du groupe parlementaire RND, Miloud Chorfi, a
reconnu, pour sa part, que le pluralisme médiatique a démon-
tré les capacités de la presse nationale à être au diapason
des mutations à travers le monde. Il a ainsi affirmé le soutien
de son parti à la révision du code de l’information. 

Chorfi a, en outre, rappelé la dépénalisation des délits de
presse à travers la suppression de l’article 140 bis du code
pénal. Il a souligné, également, la décision prise par le prési-
dent de la République d’instaurer la Journée nationale de la
presse, le 22 octobre de chaque année.

Par ailleurs, l’enseignant universitaire Morsli Laâradj a
déclaré dans sa communication, que le développement de la
presse est tributaire du système politique en place.  

Rym Nasri

Me AZZI, PRÉSIDENT DE LA CELLULE D’ASSISTANCE JUDICIAIRE
POUR L’APPLICATION DE LA CHARTE POUR LA PAIX

ET LA RÉCONCILIATION NATIONALE :

«Il y a des dossiers plus compliqués
que celui des disparus»

Lyas Hallas - Alger
(Le Soir) - Ces vingt-cinq
«repentis» qui se sont
rendus dans les wilayas
d’Illizi, Tlemcen et Reliza-
ne, portent le nombre des
bénéficiaires de cette loi à
hauteur de 8 500. «Avec
ceux qui se sont rendus
dans le cadre de la
concorde civile (6 500), ils
sont près de 15 000 à
avoir bénéficié des
mesures prises pour réta-
blir de la paix», a précisé
Me Azzi. Il a souligné que
la «récupération de ces
égarés explique l’amélio-
ration de la situation sécu-
ritaire dans le pays où les
résidus du terrorisme
n’opèrent plus que dans
un périmètre géogra-
phique limité, cherchant
plutôt l’effet médiatique». 

Dans le même contex-
te, Me Azzi a noté que la
lutte antiterroriste n’a pas
connu pour autant de répit
et que les services de

sécurité ont éliminé 1 900
autres terroristes depuis
2006. Il a également pré-
cisé que le bilan de cette
lutte fait état de l’élimina-
tion de 17 000 terroristes
depuis l’avènement de la
«tragédie nationale».
«L’Etat a indemnisé la
plupart des familles des
terroristes abattus, soit
près de 11 200», a-t-il
ajouté. 

Evoquant le dossier
des disparus, Me Azzi a
estimé que la réconcilia-
tion nationale pose des
questions plus lanci-
nantes que celle des dis-
parus, dont la quasi-totali-
té des familles ont accep-
té l’indemnisation. «L’inté-
rêt du pays exige des
concessions de la part de
tout le monde. Or, sur les
7 100 familles ayant pré-
senté des dossiers, cer-
taines n’ont pu établir des
P-V de disparition exi-
gibles pour extraire le cer-

tificat de décès, mais une
trentaine seulement a
refusé l’indemnisation et
continue d’exiger la vérité.
Une trentaine de dossiers
que les ONG et les ins-
tances onusiennes conti-
nuent à utiliser pour faire
pression sur l’Algérie», a-
t-il regretté. 

Aucun repenti n’a bénéficié
d’indemnisation

Le montant des indem-
nisations pour les terro-
ristes abattus et les dispa-
rus est d’environ 180 mil-
lions de centimes. Cela
aura ainsi coûté à l’Etat
près de 33 milliards de
dinars (330 millions d’eu-
ros environ), budgétisés
sous le chapitre de la soli-
darité nationale. Il a, par
ailleurs, démenti les infor-
mations selon lesquelles,
des repentis auraient
bénéficié d’indemnisa-
tions : «Je défie qui-
conque de le prouver. Je
précise néanmoins que
certains ont bénéficié des
mécanismes d’aide à
l’emploi (Ansej…), comme
tous les citoyens. La loi
sur la réconciliation natio-
nale le permet. Certains
ont peut-être blanchi l’ar-
gent qu’ils rackettaient
quand ils étaient au

maquis mais nous ne
sommes pas habilités à
enquêter sur ces gens-
là.»    

Me Azzi a aussi révélé
que sa cellule a porté
devant le président de la
République une quinzaine
de suggestions pour le
parachèvement du pro-
cessus de réconciliation
nationale. Il s’agit, selon
lui, de dossiers plus com-
pliqués et plus lourds
mais qui ne «bénéficient»
pas du même niveau de
médiatisation. «L’identifi-
cation des enfants nés
dans les maquis, les
femmes violées, les vic-
times du terrorisme, les
internés du Sud... sont
autant de dossiers qui
restent en suspens et qui
nécessitent une assise
juridique pour pouvoir les
résoudre», a-t-il énuméré. 

Il convient, enfin, de
signaler que 41 enfants
ont été identifiés sur les
100 dossiers présentés à
la justice. «Les autres
dossiers butent devant
l’absence du père et d’un
mécanisme juridique per-
mettant d’opérer des exa-
mens de paternité pour
les identifier», a-t-il
conclu. 

L. H.

Le procès a duré près de trois heures.
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Les terroristes continuent de descendre des
maquis et rien que pour les deux derniers
mois, vingt-cinq se sont présentés devant les
services compétents pour bénéficier des dis-
positions de la loi relative à la réconciliation
nationale, a affirmé, hier, le président de la Cel-
lule d’assistance judiciaire pour l’application
de la charte pour la paix et la réconciliation
nationale, Me Merouane Azzi. 


